
Nom N° matricule:
Prénom Classe de mobilisation

Né le
Canton de département du Yeux

ETAT CIVIL SIGNALEMENT

2 septembre 1891 à Fons sur Lussan Cheveux et sourcils Chatains 

BERNARD 1380
Sully Edmond

Lussan Gard Marrons Visage Long
Fons sur Lussan Canton de Lussan

M
oye

nneRésidant InclinaisonFons sur Lussan Canton de Lussan

M
oye

nne

Gard Profession Maréchal ferrantdépartement du Front Hauteur
fils de et de Largeur
domiciliés Dos Busqué
Marié le Base Horizontale

Nez Hauteur Grande

Largeur Grande
Taille 1 mètre centimètres

partie de la liste en Renseignements physionomiques
complémentaires:

partie de la liste en 

M
oye

nne

Gard Profession Maréchal ferrant
Isidore MAZERT Hersche

Saillie
Inscrit sous le N° 2 de la liste de Lussan

Fons sur Lussan Canton de Lussan

62

Classé dans la Degres d'instruc.Générale

Classé dans la 1 1912
Oreilles plates

3

DETAIL des SERVICES et MUTATIONS DIVERSES

Incorporé à compter du 1er octobre 1912. Arrivé au corps, 17éme Dragons, et Cavalier de 2éme classe 
ledit jour.

N° matricule 1690.
Passé au 30éme Bataillon de chasseurs le 6 février 1913.
Passé au 17éme Régiment de Dragons le 24 avril 1913 .
Passé dans la réserve de l'armée active le 1er octo bre 1914.
Cavalier de 1ere classe le 1er janvier 1918.

Mis en congé illimité de démobilisation 8éme échelo n n° 424 par le dépôt du 6éme Régiment de 
Hussards le 21 aout 1919.

Passé au 22éme Dragons le 5 aout 1919

Se retire à Fons sur Lussan
Placé en sursis d'appel jusqu'au 31 aout 1919 en qu alité de cultivateur chez son père à Fons sur 
Lussan (Gard), par décision ministérielle n° 38667 5/11 du 1er juillet 1919.
Nommé Gendarme à la 15éme Légion de Gendarmerie par  D.M. du 8 février 1921.
Admis dans le corps des sous-officiers de carrière le 1er avril 1928, loi du 30 mars 1928.

au 11 novembre 1918

Maréchal des logis chef à cheval le 10 novembre 192 8.
Décédé à sa résidence des suites de broncho-pneumon ie grippale contrctée en service le 17 février 
1934.

Dégagé de toute obligation 
militaire le 10 - 11 - 1940

CAMPAGNES

Contre l'Allemagne

au 20 août 1919
Armées C.D. du

Intérieur C.S. du 12 novembre 1918
2 août 1914

au 17 août 1922
du 18 août 1922 au 8 février 1924
du 2 août 1922

du 9 février 1924 au 4 mars 1924

Grande

Orient (levant zone des ports) C.D.
Orient (levant zone de l'intérieurs) C.S.

Orient (levant zone des ports) C.S.



1ére
Réserve 2éme

Supplémentaire

Armée 1ére
territoriale Supplémentaire

BLESSURES, ACTIONS d'ECLAT, DECORATIONS, etc.

Citation à l'ordre du Régiment n° 223 du 6 novembre  1918 "Au front depuis le début a constamment 
donné en Alsace à Massiges au bois du Seigneur des preuves de dévouement et de courage. Le 17 
avril 1918 a assuré la liaison d'une façon parfaite  malgré les bombardements violents et répétés".
Croix de Guerre étoile de bronze.

Médaille commémorative Française de la grande guerr e (loi du 23 juin 1920).

Gendarme

Armée territoriale et sa réserve

CORPS d'AFFECTATION
Matricule

15éme Escadron du train 023146

PERIODES d'EXERCICES

du au
du au
du au

du au
du au

Spéciales aux hommes du service de garde des 
voies de communication

du au
du au

Médaille de la victoire (Loi du 20 juillet 1922).
Médaille militaire décrêt du 3 juillet 1930.

Disponibilité et réserve de l'armée active.


